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À Madame Margaret Satterthwaite 

Rapporteure spéciale des Nations Unies sur l’indépendance des juges et des avocats 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme – Nations Unies 

 

Paris le 06 Octobre 2025 

 

Objet : Atteintes graves à la liberté d’expression et à l’action des avocats défenseurs des 

droits humains en Algérie 

Madame la Rapporteuse spéciale, 

Au cours de ces dernières années, les procédures spéciales des Nations Unies ont exprimé à 

plusieurs reprises leurs préoccupations quant aux atteintes aux droits fondamentaux en 

Algérie. Pourtant, loin de s’atténuer, ces violations se sont aggravées. Les avocats et 

défenseurs des droits humains qui ont eu le courage de dénoncer ces abus sont de plus en plus 

exposés au harcèlement, à des poursuites judiciaires abusives, à des détentions arbitraires et à 

des restrictions systématiques de leurs activités. Parallèlement, les autorités ont poursuivi la 

fermeture des médias indépendants, interdit de nombreuses activités politiques et citoyennes, 

et renforcé le contrôle des organisations syndicales. 

Aujourd’hui, une nouvelle mesure vient frapper au cœur même de la profession d’avocat et 

cible directement les défenseurs des droits humains. Le 28 septembre 2025, le bâtonnier de 

l’Ordre des avocats d’Alger, Maître Mohamed Baghdadi, a diffusé une note interdisant à 

l’ensemble des avocats toute apparition médiatique ou prise de parole publique sans son 

autorisation préalable. Cette note a déjà été reprise par le bâtonnier de Skikda et risque de 

s’étendre à d’autres juridictions. 

Ce texte ne se limite pas à encadrer la publicité professionnelle : 

 il prive les avocats du droit de s’exprimer dans les médias ou sur les réseaux sociaux, 

 il interdit de fait toute consultation juridique en ligne, 

 il assimile à une faute disciplinaire tout commentaire public sur une affaire ou toute 

prise de position relative à la justice, 

 il menace les contrevenants de sanctions disciplinaires. 

Si cette mesure vise l’ensemble de la profession, elle touche de manière disproportionnée 

les avocats qui défendent les détenus d’opinion, les militants pacifiques et les défenseurs 

des droits humains. En leur interdisant de s’exprimer publiquement, de dénoncer les 

violations des droits fondamentaux ou même de participer à des débats d’intérêt général, cette 
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note réduit au silence ceux qui étaient encore les derniers remparts judiciaires de la société 

civile face à l’autoritarisme. 

 

 

Une telle restriction constitue une violation manifeste : 

 de la Constitution algérienne (art. 51–52 sur la liberté d’opinion et d’expression, art. 

54 sur la liberté de la presse), 

 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (art. 19), 

 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (art. 9), 

 de la Charte arabe des droits de l’homme (art. 32), 

 et des Principes de base des Nations Unies relatifs au rôle du barreau (§§23–24), 

qui reconnaissent expressément aux avocats le droit de participer librement aux débats 

publics sur le droit, la justice et la protection des droits humains. 

En visant particulièrement les avocats défenseurs des droits de l’homme et des détenus 

d’opinion, cette note menace directement le droit à une défense libre et indépendante et 

aggrave l’isolement des victimes de violations graves. 

C’est pourquoi, Madame la Rapporteuse spéciale, nous vous demandons d’intervenir de toute 

urgence afin : 

 de rappeler aux autorités algériennes leur obligation de respecter les droits 

fondamentaux des avocats défenseurs, 

 d’exiger l’annulation immédiate de ces notes restrictives, 

 et de porter ce dossier devant les mécanismes compétents des Nations Unies, 

notamment le Secrétaire général, le Haut-Commissaire aux droits de l’homme et le 

Conseil des droits de l’homme. 

Nous avons confiance en votre engagement constant en faveur des défenseurs des droits 

humains et espérons que vous saurez mobiliser la communauté internationale pour mettre fin 

à cette atteinte grave à l’indépendance de la profession d’avocat et aux droits fondamentaux 

en Algérie. 

Veuillez agréer, Madame la Rapporteuse spéciale, l’expression de notre haute considération. 

Dr. Sidi Menad Si Ahmed 

Président d’honneur de Democratic Algeria 

P.S. : Veuillez trouver ci-joint les communiqués des bâtonniers d’Alger et de Skikda ainsi que 

leurs traductions. 
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Pièces jointes :  

Voici la traduction française fidèle et complète du texte de la note émise le 28 Septembre 2025 par 

le bâtonnier d’Alger Mr Baghdadi : 

 

ORDRE DES AVOCATS D’ALGER  

Palais de justice 10, Rue Abane Ramdane  

 Alger Tel : +213 23 50 96 20/ 50 96 32 Fax : +213 23 50 96 03  

Le bâtonnier  

Note 

Rappel des règles légales et organisationnelles relatives à l’exercice de la profession d’avocat, à ses 

déontologies et à ses traditions, notamment en ce qui concerne l’apparition médiatique et virtuelle. 

Mes consœurs, mes confrères, Après l’observation répétée et continue de phénomènes qui 

contreviennent aux fondements ainsi qu’aux règles déontologiques et professionnelles qui régissent 

l’exercice de la profession d’avocat, et à la lumière du développement accéléré des moyens 

d’information et de communication, au premier rang desquels les chaînes de télévision, les stations 

de radio et les réseaux sociaux, où un certain nombre de Maîtres avocats apparaissent désormais de 

manière régulière sans se conformer aux procédures légales et aux normes déontologiques fixées, je 

me trouve dans l’obligation de rappeler ce que prévoient les lois et règlements en vigueur. L’exercice 

de la profession d’avocat est une mission et une responsabilité régies par des traditions anciennes et 

des règles strictes visant à préserver la dignité de la profession et de ses praticiens, à protéger les 

droits de la défense et à garantir le bon déroulement de la justice.  

L’apparition dans les médias, sous toutes ses formes — que ce soit pour commenter des affaires, 

participer à des programmes juridiques ou fournir des consultations — est soumise au contrôle de 

l’Organisation et requiert l’autorisation préalable du bâtonnier. Toute apparition médiatique ou 

participation à des activités via les moyens d’information et de communication, y compris les 

plateformes numériques, doit être précédée d’une demande d’autorisation et d’une permission 

écrite du bâtonnier des avocats, afin d’assurer la maîtrise du discours juridique représentant la 

profession et sa sensibilité, et d’éviter toute transgression susceptible de porter atteinte à sa 

réputation, de violer les secrets des justiciables, ou d’affecter l’indépendance de la magistrature ou le 

déroulement de la justice. L’apparition médiatique ou sur les réseaux sociaux dans le but de fournir 

des consultations juridiques directes ou de discuter en détail des questions juridiques constitue une 

transgression et représente clairement une publicité et une promotion personnelles interdites à 

l’avocat, ce qui vise à préserver la probité et la dignité de la profession et à la prémunir de toute 
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pratique commerciale, conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi régissant la profession 

et de l’article 98 du règlement intérieur.  

Il a été constaté, et à notre grand regret, que certains confrères participent à des débats médiatiques 

et abordent des questions sociales et politiques, et autres, qui ne relèvent pas de leurs spécialités 

professionnelles, sans qu’ils aient un engagement déclaré ni une qualité officielle dans une activité  

 

politique ou associative qui le justifie, ce qui confère à la profession et à sa pratique une qualification 

et une apparence qui ne lui conviennent pas. L’avocat doit rester attaché aux limites du cadre légal 

qui relève de sa spécialité ; faire intervenir la qualité professionnelle dans des débats politiques, 

sociaux, ou autres, en dehors de ce cadre, constitue une entorse aux traditions professionnelles qui 

imposent la rectitude et interdisent l’exploitation de la qualité professionnelle pour atteindre des 

objectifs non professionnels ou personnels. En conséquence, et sur la base de ce qui précède, il 

incombe à toutes les dames et tous les messieurs avocats :  

• L’obligation stricte de demander l’autorisation préalable du bâtonnier pour toute apparition 

médiatique.  

• La cessation immédiate de la fourniture de consultations juridiques via les médias et les réseaux 

sociaux.  

• La cessation immédiate de toute participation, par les médias sous toutes leurs formes, à des 

débats politiques ou sociaux, ou autres, hors du cadre juridique, ou sous une qualité partisane ou 

officielle au sein d’instances et d’entités qui légitiment cette activité et présentent les intervenants 

sous cette qualité et non autrement.  

• Le respect total des traditions et de la déontologie de la profession, qui imposent rectitude et 

probité, et l’éloignement de tout ce qui est de nature à porter atteinte à l’image de l’avocat et de la 

profession. Le Conseil de l’Organisation n’hésitera pas à prendre les mesures disciplinaires 

nécessaires à l’encontre de quiconque contrevient aux textes légaux et réglementaires organisant les 

règles de l’exercice professionnel, notamment le respect du contenu de la présente note et sa mise 

en œuvre.  

Alger, le 28 septembre 2025  

Le bâtonnier Mohamed Baghdadi  

(Cachet : « Union nationale de l’Organisation des avocats en Algérie 

Organisation des avocats d’Alger – 10, rue Abane Ramdane, Alger – 1 ») 
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Voici la traduction minutieuse en français du document émis le 01 Octobre 2025 par Maître 

Bouhouira bâtonnier de la Région de Skikda :  

Union Nationale des Ordres des Avocats Algériens 

Ordre des Avocats de la Région de Skikda 

ORAS 

Réf : 2025/03 

Skikda, le : 01/10/2025 

Extrait des délibérations du Conseil de l’Ordre 

tenu en date du 01/10/2025 

 Conformément aux dispositions de l’article 97 et 112 de la loi n° 12/97 régissant la 

profession et de l’article 98 du règlement intérieur, 

Le Conseil de l’Ordre des Avocats a décidé à l’unanimité de ses membres ce qui suit : 

Premièrement : 

Il est strictement interdit à tout avocat ou avocate de publier ou de partager, via les réseaux 

sociaux, tout contenu lié à la profession, notamment en s’adressant directement ou 

indirectement à travers des publications offensantes visant un confrère ou une consœur dans la 

profession. 

Deuxièmement : 

Il est strictement interdit à tout avocat d’apparaître dans les médias audiovisuels ou sur les 

réseaux sociaux sans l’autorisation préalable de Monsieur le Bâtonnier. 

Troisièmement : 

Toute violation du contenu de cette délibération expose son auteur à des poursuites 

disciplinaires. 

Le Bâtonnier 

Maître Bouhouira Abdelmoumen 

Tampon et signature 
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